Le 3 décembre 2009
Le 3 décembre 2009
LE PRÉSENT CONTRAT EST UN ACCORD DE COOPÉRATION AU TITRE DES PROGRAMMES, OPTION 2, DEVANT ÊTRE UTILISÉ PAR LES BUREAUX DE PAYS DE L’UNICEF EN TENANT COMPTE DE LA COMPLEXITÉ ET DE LA DURÉE DES PARTENARIATS ET DE LA VALEUR TOTALE DES FONDS EN ESPÈCES, DES FOURNITURES ET DES ÉQUIPEMENTS DE L’UNICEF QUI DOIVENT ÊTRE MIS À LA DISPOSITION DU PARTENAIRE 
(EN UTILISANT « MOINS DE 100 000 USD » COMME GUIDE)

[Papier à en-tête du bureau de pays de l’UNICEF]



[][footnoteRef:2] [2:  Date] 




[][footnoteRef:3] [3:  Bloc d’adresse pour le directeur général du partenaire] 




Objet :       [][footnoteRef:4] [4:  Nom du Projet] 




Cher/Chère [][footnoteRef:5], [5:  Nom du directeur général du partenaire] 



Cher/Chère [][footnoteRef:6], [6:  Nom du directeur général du partenaire] 


Je vous écris de la part de l’UNICEF (« UNICEF ») pour confirmer notre accord de collaboration avec votre organisation (“[]”[footnoteRef:7] ou « Partenaire ») en liaison avec une série d’activités (les « Activités ») qui font partie du Programme de coopération de l’UNICEF avec le Gouvernement de/de la/du/des [][footnoteRef:8] (le « Programme de l’UNICEF [][footnoteRef:9] »), approuvé par le Conseil d’administration de l’UNICEF.[footnoteRef:10]   [7:  Forme abrégée du nom du partenaire]  [8:  Nom du pays]  [9:  Nom du pays]  [10:  S’il s’agit d’une réponse humanitaire, remplacer cette phrase par la phrase suivante : « Je vous écris de la part de l’UNICEF («  UNICEF ») pour confirmer notre accord de collaboration avec votre organisation (« [Forme abrégée du nom du partenaire] » ou « Partenaire ») en liaison avec une série d’activités (les « Activités ») qui font partie de la réponse humanitaire bénéficiant de l’assistance de l’UNICEF à la crise à/au/en/aux [nom du lieu], [nom du pays] causée par [brève explication de l’origine de la crise] (la « Situation ») dans le cadre de ses activités générales à/au/en/aux [nom du pays] dans le contexte du Programme de l’UNICEF pour l’/le/la/les [nom du pays] et en application des Principaux engagements de l’UNICEF pour les enfants en situation d’urgence.] 


Vous trouverez plus de détails sur les Activités, ainsi que sur les rôles de l’UNICEF et du Partenaire, à l’Annexe 1 de cette lettre. Les modalités opérationnelles de cette collaboration sont énoncées à l’Annexe 2.  

Je vous prie de bien vouloir confirmer votre accord avec ce qui précède, de la part du Partenaire, en signant, datant et nous renvoyant l’exemplaire joint de cette lettre. Le contrat entre nous entrera en vigueur dès que nous aurons reçu ledit exemplaire dûment signé par vos soins.

Meilleures salutations,

______________
[][footnoteRef:11] [11:  Nom du représentant] 

Le Représentant

Confirmé et accepté
[][footnoteRef:12] [12:  Nom complet du partenaire] 

Par :	________________ 
[][footnoteRef:13] [13:  Nom du directeur général du partenaire] 

[][footnoteRef:14] [14:  Titre] 

[][footnoteRef:15]  [15:  Date] 


ANNEXE 1

1.	Résultats spécifiques attendus des Activités :

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________



2.	Description générale des Activités :

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________



3.	Description plus détaillée des Activités :

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

4.	Budget convenu :

















































5.	La mise en œuvre des Activités commencera le _____________ et les Activités seront achevées au plus tard le ________________ (la « Date finale d’achèvement des prestations »).

6.	Chaque Partie fera une contribution à la mise en œuvre des Activités, de la façon suivante :

(a)	Le Partenaire contribuera :

(i)	Assistance technique :  _________________________________

(ii)	Fournitures : __________________________________________

(iii)	Autres intrants : _______________________________________


(b)	L’UNICEF contribuera :

(i)	Assistance technique :  _________________________________

(ii)	Contrôle et évaluation : _________________________________

(iii)	Autres intrants : _______________________________________


7. L’UNICEF contribuera des fournitures et du matériel, ainsi que des fonds en espèces pour permettre au Partenaire d’apporter la contribution à laquelle il est fait référence au paragraphe 6(a) ci-dessus.  

(i) Le montant des fournitures et du matériel ne devra pas dépasser : ______________________________________________

(ii) Le montant des fonds en espèces ne devra pas dépasser : ____________________________________________________

(iii) Les fournitures et le matériel, ainsi que les fonds en espèces, seront transférés en plusieurs étapes :

Catégorie de l’article transféré[footnoteRef:16]/Montant/Date : ____________________________________________________ [16:  NOTE DE RÉDACTION : ceci fait référence aux fournitures et aux équipements (d’une part) et aux fonds en espèces (de l’autre).] 


Catégorie de l’article transféré /Montant/Date : ____________________________________________________

Catégorie de l’article transféré /Montant/Date : ____________________________________________________

8.	Le Partenaire transmettra à l’UNICEF des rapports sur l’état d’avancement ainsi qu’un rapport final sur les accomplissements des Activités conformément au calendrier suivant :

Rapports : 			Date :

____ Descriptif _____________ 		__________________

____ Financier basique/simplifié 		__________________

___ Final ________________	 	___ [][footnoteRef:17]_____________ [17:  Un mois après la Date finale d’achèvement des prestations] 


ANNEXE 2

1. Le Partenaire est une organisation de la société civile qui partage les valeurs et les principes de l’UNICEF, et qui a une capacité particulière pour entreprendre des activités qui sont cruciales pour mettre en œuvre le Programme [][footnoteRef:18] de l’UNICEF.[footnoteRef:19]  Le Partenaire n’est pas une entité à but lucratif et ne prend pas de positions politiques. L’UNICEF et le Partenaire partagent un engagement de respect des principes énoncés dans la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, dans la Convention relative aux droits de l’enfant et dans la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Ils se sont tous les deux engagés à respecter les principes de l’adoption par les Gouvernements du programme de développement reflété dans la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide au Développement. Le Partenaire partage l’engagement de l’UNICEF en matière de promotion d’une société civile locale active en/au/aux/à la [][footnoteRef:20] et de soutien des efforts de construction de capacités pour les organisations de la société civile locale. Ils connaissent la culture et les coutumes locales, et ils en tiennent compte. L’UNICEF et le Partenaire se sont tous deux engagés à favoriser un développement participatif et durable, et à fournir une assistance impartiale. Ils reconnaissent leurs responsabilités vis-à-vis des personnes auxquelles ils apportent leur assistance ainsi que vis-à-vis des personnes qui leur fournissent un appui dans le cadre de leurs activités. Ils se sont engagés à assurer qu’ils n’exposeront pas les bénéficiaires prévus, y compris les enfants, à de quelconques formes de discrimination, d’abus ou d’exploitation. Le Partenaire a des compétences particulières dans le secteur de [][footnoteRef:21] et est donc en mesure de collaborer dans le cadre d’une mise en œuvre efficace du Programme [][footnoteRef:22] de l’UNICEF[footnoteRef:23]. [18:  Nom du pays]  [19:  Si ce partenariat est en rapport avec des interventions humanitaires, remplacer cette phrase par la phrase suivante : « Le partenaire est une organisation de la société civile qui partage les valeurs et les principes de l’UNICEF, et qui a une capacité particulière pour entreprendre des activités qui sont cruciales pour fournir une réponse efficace à la Situation. »]  [20:  Nom du pays]  [21:  Nom du secteur du programme où les compétences particulières du partenaire font de lui un bon partenaire pour l’UNICEF]  [22:  Nom du pays]  [23:  S’il s’agit d’une réponse humanitaire, remplacer cette phrase par la phrase suivante : « Le Partenaire a des compétences particulières dans le secteur de [nom du secteur du programme où les compétences particulières du partenaire font de lui un bon partenaire pour l’UNICEF] et est donc en mesure de collaborer dans le cadre d’une mise en œuvre efficace de la réponse humanitaire bénéficiant de l’assistance de l’UNICEF à la Situation. »] 


2. Le Partenaire contribuera à la mise en œuvre des Activités en fournissant les intrants mis à sa charge à l’ANNEXE 1 en coopération totale avec l’UNICEF, y compris en : (a) commençant le travail sur les intrants mis à sa charge à l’ANNEXE 1 dans les meilleurs délais après avoir signé le présent Contrat ; (b) effectuant la livraison de ces intrants avec diligence et efficacité ; (c) en coopérant avec l’UNICEF et d’autres partenaires en liaison avec des visites sur le site ou les sites où les Activités sont en train d’être mises en œuvre, y compris à des fins de contrôle, de supervision et d’évaluation ; (d) fournissant les rapports stipulés à l’ANNEXE 1 dans les délais fixés et à la satisfaction de l’UNICEF, et en communicant toutes les autres informations couvrant les Activités et l’utilisation des fournitures, du matériel et des fonds en espèces lui ayant été accordés par l’UNICEF dans la mesure où l’UNICEF le lui demande de façon raisonnable ; et (e) en coopérant pleinement avec l’UNICEF et d’autres parties concernées selon ce que l’UNICEF pourra lui demander en liaison avec de quelconques audits ou enquêtes portant sur les Activités. 

3. L’UNICEF contribuera à la mise en œuvre des Activités en assumant les responsabilités mises à sa charge à l’ANNEXE 1 en coopération totale avec le Partenaire, notamment : (a) en commençant et achevant d’assumer les responsabilités mises à sa charge à l’ANNEXE 1 dans les délais impartis (en supposant que tous les rapports et autres documents nécessaires soient disponibles) ; (b) en mettant à la disposition du Partenaire les fournitures, le matériel et les fonds en espèces qui sont indiqués à l’ANNEXE 1 conformément aux dispositions du présent Contrat afin de permettre au Partenaire de fournir sa contribution à l’exécution des Activités conformément aux termes du présent Contrat ; (c) en entreprenant et achevant les tâches courantes de contrôle et d’évaluation des Activités ; (d) en assurant les liaisons en permanence, suivant les besoins, avec le Gouvernement hôte, les autres membres de l’équipe de pays des Nations Unies en/au/à la/aux [][footnoteRef:24], les donateurs et les autres parties prenantes en liaison avec les Activités ; et (e) en jouant un rôle général de guide et d’animateur pour la mise en œuvre des Activités, dans le cadre de la mise en œuvre du Programme de l’UNICEF en/au/à la/aux [][footnoteRef:25], et en répondant aux demandes de consultations suivant les besoins.   [24:  Nom du pays]  [25:  Nom du pays] 


4. Chacune des Parties désignera un point central pour la gestion de la collaboration entre elles. Les Parties se mettront d’accord pour nommer un directeur de programme pour le Programme CCP, ce directeur devant être nommé par le Partenaire et assumer la responsabilité des opérations du Partenaire en liaison avec les Activités.

5. Les membres du Personnel du Partenaire ne travaillent pas pour l’UNICEF et ne sont pas couverts par les privilèges et immunités de l’UNICEF. Le Partenaire assumera toute responsabilité en rapport avec l’embauche et la gestion des membres de son Personnel, y compris s’ils causent des dommages aux biens ou des préjudices aux personnes, et s’ils sont blessés dans l’exercice de leurs fonctions dans le cadre de l’exécution des Activités. L’UNICEF n’acceptera aucune responsabilité pour leurs actions ou pour les blessures qu’ils pourraient subir. Sauf si cela est approuvé spécifiquement par les autorités appropriées des Nations Unies au moment pertinent, les membres du Personnel du Partenaire ne pourront pas être inclus dans le plan de sécurité des Nations Unies pour l’/le/les/la [][footnoteRef:26]. Le Partenaire souscrira et maintiendra en vigueur toutes les assurances nécessaires pour couvrir sa responsabilité civile et sa responsabilité en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle. Tout membre du Personnel que le Partenaire devra embaucher afin de pouvoir exécuter les Activités sera engagé en application d’une procédure ouverte et transparente, en donnant la priorité aux candidats locaux (y compris pour les consultants). Le Partenaire s’assurera que tous les membres du Personnel qualifiés nécessaires seront engagés et déployés rapidement de façon que l’exécution des Activités puisse commencer au moment convenu.  [26:  Nom du pays] 


6. Le Partenaire s’assurera que tous les membres de son Personnel participant à l’exécution des Activités (a) satisfont aux normes de qualification et aux critères de compétences techniques et professionnelles nécessaires pour atteindre les objectifs des Activités ; (b) respectent les politiques de l’UNICEF en ce qui concerne l’interdiction de tout harcèlement et les dispositions de la Circulaire du Secrétaire général sur les Dispositions spéciales pour la Protection visant à prévenir l’exploitation et les atteintes sexuelles ; et (c) n’exposent pas les bénéficiaires prévus, y compris les enfants, à de quelconques formes de discrimination, d’abus ou d’exploitation. Le Partenaire s’assurera que toutes les lois nationales applicables dans le domaine du droit du travail seront respectées. 

7. Le Partenaire s’assurera également que les membres de son Personnel respecteront les politiques de l’UNICEF contre la corruption et, en particulier, qu’ils ne solliciteront pas d’avantages, de faveurs ou de cadeaux auprès de contractants ou de contractants potentiels. Le Partenaire s’assurera également qu’aucun des membres du  Personnel du Partenaire ne participera à la sélection, l’adjudication ou l’administration d’un contrat, d’une subvention, d’une transaction ou d’un autre bénéfice financé par de l’argent fourni par l’UNICEF en vertu du présent Contrat (a) dans lequel cette personne, des membres de la famille immédiate de cette personne ou ses associés, ou des organisations contrôlées par cette personne ou dans lesquelles cette personne exerce une influence déterminante, a ou ont un intérêt financier, ou (b) qui implique des  organisations ou des entités avec lesquelles cette personne est en cours de négociation ou a conclu un accord en ce qui concerne un futur emploi. 

8. Les membres du Personnel comprennent les employés, les dirigeants, les cadres et les directeurs, les sous-traitants, les agents, les représentants, les experts techniques, les consultants et toutes les autres personnes engagées par une Partie ou affiliées à une Partie participant directement ou indirectement à la mise en œuvre du Programme CCP.

9. Toutes les fournitures et tous les équipements fournis par le Partenaire seront en bon état et utilisables. Le Partenaire entreposera les fournitures et les équipements en toute sécurité et les protégera contre les vols et les risques d’endommagement. Le Partenaire assurera les fournitures et équipements à ses propres frais contre les risques de perte ou de dommages. Le Partenaire sera responsable de l’évaluation et du contrôle de la qualité des fournitures et des équipements au point de distribution. Le Partenaire sera responsable d’assurer l’efficacité des processus de distribution et d’utilisation des fournitures et des équipements. Si le Partenaire utilise des fonds lui ayant été transférés par l’UNICEF en vertu du présent Contrat pour acheter des fournitures ou des équipements, il les achètera à des fabricants locaux en/au/à la/aux [][footnoteRef:27] (sauf si l’UNICEF consent à une dérogation à cette règle[footnoteRef:28]), en suivant une procédure d’acquisition ouverte et transparente reflétant les principes de qualité, d’économie et d’efficacité. Ces fournitures et ces équipements seront achetés sur la base d’appels d’offres concurrentiels ou de l’examen d’offres reçues de fabricants locaux qui acceptent les stipulations contractuelles standard de l’UNICEF en ce qui concerne les mines antipersonnel et le travail des enfants qui seront fournies par l’UNICEF. Dans la mesure du possible, ces fournitures et ces équipements seront utilisés exclusivement pour la mise en œuvre du Programme CCP.    [27:  Nom du pays ]  [28:  NOTE EXPLICATIVE : le pouvoir d’approbation de l’achat de fournitures et de matériel à l’étranger par un partenaire de la société civile en utilisant des fonds fournis par l’UNICEF appartient au Directeur, Division des approvisionnements, Copenhague, en tenant compte des  recommandations du directeur du bureau ayant émis le CCP.] 


10. [bookmark: _DV_M128]Le Partenaire garantit à l’UNICEF que ni le Partenaire, ni aucun membre de son Personnel n’a offert ou n’offrira de quelconques avantages directs ou indirects à un responsable de l’UNICEF en liaison avec le présent Contrat. Le Partenaire convient que tout manquement à la présente disposition constituerait un manquement à une disposition essentielle du présent Contrat.  

11. Le Partenaire assure également à l’UNICEF qu’il respectera toutes les lois nationales en vigueur applicables à ses opérations, y compris dans le domaine du droit du travail. Il respectera toutes les obligations contractuelles à sa charge, y compris celles qui concernent le paiement de loyers et le paiement de dettes.

12. Le présent Contrat prendra effet à la date à laquelle l’UNICEF aura reçu un exemplaire du Contrat contresigné par le Partenaire et il cessera de produire des effets à la date à laquelle toutes les actions requises auront été exécutées en liaison avec l’achèvement des prestations dans le cadre des Activités, sauf si l’une des Parties transmet à l’autre Partie un préavis écrit de trente (30) jours civils annonçant la résiliation du présent Contrat.  

13.	L’UNICEF a également le droit de suspendre ou de résilier le présent Contrat moyennant préavis écrit de quatorze (14) jours civils dans l’une quelconque des situations suivantes : (a) si la mise en œuvre des Activités n’a pas commencé dans un délai raisonnable après la date de l’entrée en vigueur du présent Contrat ; (b) si l’UNICEF conclut que le Partenaire ne partage pas son adhésion aux principes auxquels il est fait référence au paragraphe 1 de la présente Annexe 2 ; (c) si l’UNICEF estime qu’il y a eu un manquement aux obligations énoncées aux paragraphes 6 et 7 de la présente Annexe 2 ; (d) si l’UNICEF estime que l’assurance à laquelle il est fait référence au paragraphe 10 de la présente Annexe 2 n’est pas ou n’était pas digne de confiance ; (e) si l’UNICEF estime que le Partenaire ou l’un quelconque des membres de son Personnel s’est engagé dans des pratiques frauduleuses ou coercitives, entachées de corruption ou caractérisées par de la collusion en liaison avec le présent Contrat ou l’exécution des Activités ; (f) si le financement des Activités n’est plus à la disposition de l’UNICEF ; et (g) si, à la suite de consultations avec le Gouvernement hôte et d’autres parties prenantes suivant le cas, l’UNICEF décide de suspendre ou d’annuler l’exécution des Activités par le Partenaire, ou de suspendre ou d’annuler l’exécution de toutes les Activités.

14.	La Partie recevant une notification de suspension ou de résiliation prendra immédiatement toutes les mesures nécessaires pour suspendre ou résilier (suivant le cas) ses activités de façon ordonnée de telle sorte que toutes dépenses additionnelles soient réduites au minimum possible. Immédiatement après avoir envoyé ou reçu une notification de résiliation, l’UNICEF mettra fin à tous débours de fonds au bénéfice du Partenaire. Immédiatement après avoir envoyé ou reçu une notification de résiliation, le Partenaire cessera de prendre de quelconques engagements prospectifs, financiers ou autres, en liaison avec la mise en œuvre des Activités. Sauf indication contraire sous forme écrite de l’UNICEF, tous les fonds non dépensés ayant été fournis par l’UNICEF en vertu du présent Contrat seront restitués à l’UNICEF dans les trente (30) jours suivant la réception d’une telle notification de résiliation ; étant entendu cependant que si l’UNICEF exerce son droit de résiliation du présent Contrat en vertu du paragraphe 13 (a), (b), (c), (d) ou (e) de la présente Annexe 2, l’UNICEF aura le droit d’exiger que le Partenaire rembourse à l’UNICEF la somme d’argent, jusqu’au montant total payé au Partenaire par l’UNICEF avant la date de la notification de résiliation, que l’UNICEF aura déterminée. Il est entendu que les sommes dépensées par le Partenaire conformément aux termes du présent Contrat avant la date de la notification de résiliation ne feront pas l’objet de demandes de remboursement. Tout paiement dû par le Partenaire devra être versé dès que possible après la réception de l’avis de demande de paiement de l’UNICEF. Si l’UNICEF, après avoir consulté le Gouvernement hôte suivant les besoins, décide que les Activités seront exécutées par une autre organisation, le Partenaire coopérera avec l’UNICEF et l’autre organisation afin de procéder de façon ordonnée au transfert des responsabilités et des fournitures ainsi que des équipements inutilisés qui avaient été fournis par l’UNICEF et des fonds non dépensés qui avaient été fournis par l’UNICEF.

15.	Le Partenaire ne peut utiliser le nom, le logo et l’emblème de l’UNICEF qu’après avoir obtenu le consentement écrit de l’UNICEF, et seulement en liaison avec les Activités.

16.	Il n’est pas renoncé aux privilèges et immunités des Nations Unies (y compris l’UNICEF).

17.	Tout litige entre les Parties sera résolu au moyen de négociations à l’amiable au niveau du pays, sauf si les Parties conviennent d’une autre méthode pour résoudre un différend particulier.

18.	Le présent contrat ne peut être modifié que par un amendement écrit signé par les deux Parties.

***
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